
Travaux 
préalables 

•Prospection 

•Prise de contact avec les propriétaires 

Phase terrain 

•Délimitation de la surface forestière 

•Martelage des parcelles 

•Numérotation des tiges martelées 

Concrétisation 
de l’offre 

•Envoi d’une offre d’achat des bois 

•Signature du contrat d’apport par les propriétaires 

Adhésion à la 
coopérative 

•Bénéficier du suivi de chantier 

•Vente des bois dans les meilleures conditions 

Lancement 
du chantier 

•Choix d’une entreprise locale 

•Lancement des travaux 

Reversement 

•Le propriétaire reçoit le décompte des arbres coupés sur sa parcelle 

•Paiement du montant dû une fois les frais payés et les règlements reçus 


